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Elections	MSA

Vous	pouvez	être	candidat
	
	

Vous	partagez	les	valeurs	de	la	MSA	:	solidarité,	responsabilité,	démocratie	?
Vous	êtes	en	veille,	tant	sur	les	difficultés	du	monde	rural,	que	sur	vos	collègues	et
amis,	qui	exercent	dans	le	monde	agricole	?
Vous	souhaitez	agir	?
	
Rejoignez	les	15	000	hommes	et	femmes	de	terrain	du	grand	réseau	des	élus	MSA.	A
leur	côté,	vous	pourrez	enrichir	votre	vie	sociale,	développer	votre	réseau	professionnel,
amical,	et	tirer	une	satisfaction	personnelle	en	vous	investissant	dans	des	actions	qui
ont	du	sens.
	
Vous	souhaitez	être	candidat	?
Vous	pouvez,	syndiqué	ou	non	syndiqué,	rejoindre	l’une	des	listes	de	candidats	de
votre	secteur	de	résidence	présentée	par	les	différentes	organisations	syndicales
représentatives	:

la	Confédération	Française	et	Démocratique	du	Travail	(CFDT),
la	Confédération	Française	de	l’Encadrement	et	la	Confédération	Générale	des
Cadres	(CFE-CGC),
la	Confédération	Française	des	Travailleurs	Chrétiens	(CFTC),
la	Confédération	Générale	du	Travail	(CGT),
la	Confédération	Générale	du	Travail	Force	Ouvrière	(CGT-FO).

	
Les	listes	des	candidatures	seront	déposées	le	19	novembre	2019	au	plus	tard.

	
En	savoir	plus

	
	

	

«	L’avenir	en	soi	»	
pour	un	changement	préparé

	
Vous	 souhaitez,	 ou	 devez	 faire	 face,	 à
un	changement	dans	votre	vie,	«	l’avenir
en	soi	»	vous	accompagne	et	vous	aide
pour	 rebondir	 vers	 des	 nouveaux
projets.
	
Chaque	individu	apprend	tout	au	long	de
sa	vie.	Toute	expérience	a	de	la	valeur,
qu’elle	soit	professionnelle,	personnelle,
familiale,	 sociale,	 culturelle	 ou
sportive	 …Vous	 savez	 faire	 mais	 vous
n’en	n’avez	pas	conscience.
L’avenir	 en	 soi	 vous	 permet	 d’identifier
vos	capacités,	vos	compétences	et	vous
aide	à	les	valoriser	ainsi	qu’à	les	utiliser

	
En	savoir	plus	sur	l’avenir	en	soi
	
La	presse	en	parle
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pour	mettre	en	œuvre	votre	projet.
Cette	 action	 est	 déployée	 sur	 les	 3
départements	 et	 le	 démarrage	 du
prochain	groupe	est	prévu	début	 janvier
2020	 en	 Eure-et-Loir,	 dans	 le	 sud	 de
l’agglomération	 Chartraine	 et	 la	 région
du	Bonnevalais.
	

Pour	plus	d’information	pour	cette	action
de	janvier,	contactez	dès	à	présent	:
	
Elodie	FOUET	au	02.37.30.45.44
Aurélie	TORCHEUX	au	02.37.30.45.67

	

Être	aidant	au	quotidien
	
Vous	 aidez	 une	 personne	 âgée,
dépendante	 ou	 une	 personne	 handicapée
de	votre	entourage	dans	les	activités	de	la
vie	 quotidienne	 et	 ce,	 à	 titre	 non
professionnel	?
En	 tant	 qu'aidant	 familial,	 sachez	 qu'il
existe	des	aides	et	des	solutions	pour	vous
aider	et	vous	accompagner.

Des	aides	pour	les	aidants	et	les	aidés
	
La	MSA	Beauce	Cœur	de	Loire	vous	propose	des	aides	au	bénéfice	de	ses	assurés
affiliés	en	assurance	maladie.
Vous	accompagnez	un	adulte	titulaire	de	l’allocation	adulte	handicapé	(AAH)	ou
reconnu	en	affection	de	longue	durée	(ALD),	vous	pouvez	bénéficier	d’une	aide
annuelle	de	350	euros,	permettant	la	prise	en	charge	:
	

du	séjour	de	l’aidant	accompagnateur	d’un	adulte	handicapé	ou	personne	malade
dans	le	cadre	d’une	hospitalisation,
de	l’intervention	des	services	d’un	organisme	prestataire	agréé.

La	personne	que	vous	aidez,	si	elle	perçoit	de	la	MSA	Beauce	Cœur	de	Loire	l’AAH	ou
le	paiement	de	ses	soins	dans	le	cadre	d’une	ALD,	peut	également	bénéficier	d’une
aide.	Elle	porte	sur	la	prise	en	charge	d’un	séjour	temporaire	d’une	semaine	à	hauteur
de	350	€	par	an,	quel	que	soit	le	mode	d’hébergement.

Ces	deux	aides	distinctes	sont	attribuées	sans	conditions	de	ressources,	mais	sur
présentation	de	justificatifs.

Pour	en	savoir	plus,	consultez	notre	Règlement	des	Prestations	Extralégales	de	l’Action
Sanitaire	et	Sociale,	notamment	la	page	37	relative	à	ces	aides

	

Lieu	de	résidence
	

Les	aides	au	logement	sont	soumises	à	une	durée	d’occupation	minimale	de	8	mois	par
an.	Ainsi,	vous	devez	nous	informer	de	tout	changement	de	votre	lieu	de	résidence,

même	temporaire.
Si	vous	ne	déclarez	pas	ces	évolutions,	votre	situation	pourrait	être	considérée	comme

frauduleuse	avec	application	de	pénalités	le	cas	échéant.
	

	

Changement	de	situation	:	Déclarez	!
	

Depuis	votre	retour	de	vacances,	vous	n’êtes	plus	célibataire.	Pas	de	mariage	en	vue,
ni	même	de	Pacs,	mais	vous	avez	décidé	de	partager	le	même	toit.	Famille	et	amis	en
sont	informés	mais	pas	la	MSA,	vous	êtes	alors	en	situation	de	fraude	puisque	vos

prestations	sont	calculées	sur	des	bases	erronées.
Quand	votre	situation	change,	ayez	le	bon	réflexe,	prévenez	la	MSA.

En	savoir	plus

	

Complémentaire	Santé	Solidaire
	
Les	 dispositifs	 de	 la	 Couverture	 Maladie
Universelle	Complémentaire	 (CMU-C),	et	de
l'Aide	 au	 paiement	 d’une	 Complémentaire
Santé	 (ACS),	 vont	 fusionner	 au	 1er
novembre	 2019	 pour	 devenir	 la
Complémentaire	santé	solidaire.
	

En	savoir	plus
	

	

Demande	de	retraite
C’est	désormais	possible	sur	internet

	
Ce	service	en	ligne	vous	permet	de	demander
votre	retraite	en	ne	faisant	qu’une	seule
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demande	pour	l’ensemble	de	vos	régimes	de
retraite,	de	base	et	complémentaire.
	
Ce	service	gratuit	vous	garantit	de	faire	valoir
l’ensemble	de	vos	droits,	sans	risque	d’en
oublier,	puisque	les	régimes	auxquels	vous
avez	cotisé	vous	sont	automatiquement
proposés.

	
En	savoir	plus	sur	la	demande	en	ligne
Voir	la	vidéo	de	présentation	de	ce	service
Demander	votre	retraite	en	ligne

	

	
À	la	MSA,	c’est	l’humain	qui	prime	!	La	MSA	recrute	partout	en	France

	
Vous	 souhaitez	 vous	 épanouir	 dans	 un	 métier	 utile	 aux	 autres	 tout	 en	 ayant	 un
quotidien	 varié	 dans	 une	 ambiance	 de	 travail	 qui	 favorise	 le	 collectif	 ?	 Rejoignez	 la
MSA,	le	deuxième	régime	de	protection	sociale	en	France,	et	découvrez	les	valeurs	de
solidarité,	d’écoute	et	d’équité	propres	au	monde	agricole	et	à	des	missions	de	service
public.

La	MSA	 recherche	des	profils	variés	pour	ses	37	organismes	 :	 informaticiens,	agents
d’accueil,	médecins…

Sur	 le	 site	 jerejoinslamsa.fr,	 découvrez	 l’ambiance	 au	 quotidien	 à	 travers	 des
témoignages	vidéos	de	collaborateurs,	testez	votre	compatibilité	avec	les	valeurs	de	la
MSA,	déposez	votre	CV	et	trouvez	des	offres	d’emploi	qui	correspondent	à	votre	profil	!

	

Cliquez	sur	ce	lien	pour	vous	désabonner
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